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Chambre des Représe11tants. 
= ••••• 

StANCE DU 51 l\lAns 1865. 

CAISSES· D'AftlORTISSB!IENT, DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS. 

RAPPORT ANNUEL. 

MESSIEURS, 

J'ai l'honneur de présenter à la Chambre, en exécution de l'article i6 de la loi 
du 15 novembre 181!-î, le rapport sur l'administration cl les opérations de 1a caisse 
d'amortissement, et de celle des dépôts et consignations, pendant l'année 1864. 

Aucun changement n'est survenu dans le personnel de la commission <le surveil 
lance (1). M. H. De Brouckère, dont le mandat est venu à cesser, par suite de la 
dissolution de la Chambre des Représentants, a été réélu par cette assemblée comme 
membre de la commission dans la séance du 2 septembre 1864. 

CAISSE D'AMORTISSEMENT. 

Douuums. 

Les fonds votés par la Législature pour le service de l'amortissement de la delle 
nat ionale, en 1864, ont èrè mis semestriellement à la disposition de la caisse, confor 
mément aux contrats d'emprunt. Ils se sont élevés à la somme de fr. 7,623,254 06, 
el présentent, sur les ressources de l'année 1865, un excédant de fr. 51f ,897 50. 

Cet excédant, que les rapports font ressortir tous les ans, indique Jans quelle 
mesure se développent les ressources de l'amortissement, par l'accumulation des 
intérêts des capitaux amortis. 

-- --- ·-- -· -· - - -~ -------------------- ------------- 

('J La co111111i~sion se compose de MM. Fallon, président de· la Cour des Comptes, president, 
J. VmT,i)·t, ancien président du tribunal de commerce, T'Kint-Yanderkun , consul des Pays-Bas, 
Il. De llro111·kcrc, Miuisln! d'État, mcmhre de la Chambre des Heprésentunts et F. Fortamps, 
sénatcur , ,lirt>rlrur ,ln la ilanq11c de Belf:ÏljllC. 
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Le tableau ci-après établit l'importance des fonds qui doivent concouru· a 
èreindre les rlivers ('mpru111:-. 

Eltll'l\UNTS ET DETTES. 

1',ATURF.. 
1 
iC.lPIT.lL !\Olll~~L. 

1 

FONDS D'.\iUOJ\TISSl::UENT. 

,-- -- - -----.---- 
·1 I\HlllTS 

t!h 

t.:.j,jl.1u11 ;u • .u .• rlu 

1 

T11lal. 

1 lllf>llllll ,l 1 ,, 0.1., lllh eu so11-c11pl111) ,.,, 11,;;(j 

l"mp, unt ,l<· ,0,:-1 0?1J0 franc,, il :S p • ,,, (Ml- Î 
t,,1,11: <'Il 1;-.;.;,c11l1·1t,· rlr- ï,G.!1,(l(HJ fi'"',, i11• 
s, ure ;>u i;rantl-lu,c cc, 1s:u, 11 

1
. 

Dette ;, 4 •;~ p O 
O ,11:, i, ant ,!c t., rouvereion, fait<• 1 en 11'41, ,lrs c111p111nls.1:; p •,0,tc lUiJ,li00,000 , 

Irancs , ll de r, 1, 11\ i • 1 -1S C', Cl j 
I'rnp: unt a i •;, p "fo, r-onu ,IC(é ru P,'o l, 1,oar 

le r,u·hat il'un , 1p11al ,le 80,1100.r•OO ,te llo, 111~, à 
:! 11, p "'0, mis ù la chair:«- ,1.- fa licl1:11pw pa1 le 
n·•; 111' l'a, t li, rlu traité du 2 001<ruh1,- 1151:? ci 

1/rtlc ., 4',,p O 
0• r<wll:1111 de la convcr-iou ,le, 

.-.mp111n1s.1; I' 0/11,lc lliW, tSHcl 1:-li'l 011(1.:,•: 
en \Ct lu il<' la loi rlu I'' ,li-ccnil,rc· 1:-.::;1, c-1 :wî:- 1 
rucuu'c de fr. 20,'lli.j,1(00 '-lit•, ~apilal mis a l,1 
1lt•p<,,111on du 11<\or par la loi tin 1-i juin 18.,:; . 

Dette a -i '/, p 0i., pro,en,mt ,10 1., conversion r.1i:, 
tn 1ii5i •le l'emprunt ,i;; p O 

•''" 1~5:!, r-t em 
prunt de 18(i0 réunis 

:w,000,000 •• 

58,4ï4,800 

Ton, . fr 

;;(IO,ODO liiS,:HO i 1 'lil<,:!W 

1,:;H0,ïlÏ 

84,G50,000 • 1 4:!';,:!80 . 1 58~,; .. ) J .. ! 1,01:.>.01:; 

1 

1:;;,r.1:1,'iOO , J i"/.!11,•>ïG so 1 4!J\::'lü .11,215:,,:!U:! 50 

r,!),:;S:!,000 1 :;11.,!)IIJ l ,'J,i-i i 50 1 HG,r~-1 ;,u 

4!l:i,5ï0,!l;';2 ., TOTIL . . fr. ï,Gl~,:!51 06 

l·n ajoutant le solde des fonds 1111i étaient restes disponibies au trr januer ISGl, soit. . .. 1 l,Gll!),ï0!J I:! 

vn 1, ouvr- que les moyens dont 1lis1,o~a11 la caisse pour le, opérai ions d'amortissement s'élevaient à rr. 1 !J,:;12,!>C:5 18 

Emploi des douuions. 

11 a été appliqué, en 1861a., à l'amortissement rie la dette, tant en Belgique qu'à 
Paris , la somme de fr. ü,D8ï ,9iû 25 c5• 

Les crédits relatifs au /J. p.% ont été dépassés de fr. 32f> ll8 e. 
Il restait disponible, au 51 décembre 186i: fr. tH,0011- 22 c~ pour continuer 

l'amortissement du 3 p. 0:o jusqu'au -1er février 18G,'j, et fr. 2,264,5'28 31 c' pour 
continuer l'amortissement du V/2 p. 0/o jusqu'au 1•r mai suivant. 

Les opérations de l'année 1864 se rapportent aux divers emprunts dans la pro 
portion indiquée ci-après. 

-- - 
SO~IMES HIPLOYEES AUX RACHATS C\PITAI. ~OJll:<41-- 

. --- E:ttI•nt ~TS ET DCTTE~ 

1 

,tr, 

En Bclgi,111c. ,\ P.ms TolaS. titres rachetes 

1 
~ p. 0/0 ile 1836 9ïs,o:,s 6:, ., 1 9i8,0.'i8 Gi !.l!l:>,000 ~ 
;5 p "l« tic 18:58 . !14G,4;54 5ï ï!)G,21i2 50 l,ï42,G!l7 07 2,102,000 . 
4 1 /, p °lo [conversion de 1844) 1,Dï!l,1.,0 0!) " l,flïO,l:'i0 00 J,0!i7,000 • 
4 '/, p ¼ (emprunt de 1841) !1GO,Si0 S l . !)60,379 :;4 052,000 . 
4'/,t> ¼(conversion de 1855) 1,01:51086 48 . 1,015,0SG 48 1,001,000 " 
41/,p. ¼ [conversion de 1857 et emprunt 

de 1800 réunis). . . . S14,57-i 60 n 514,574 GO 512,000 ' --- ---i----------. 
Tor•~X. fr G,l!H,iS:, 7:5 79G,2G2 50 : G,!187,0,fü 2S 1,;;;;2,000 . 
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Les indications que renferme ce tableau sont développés jour par jour. dans les 
situations trimestrielles publiées au /J/onite11r des 28 juillet 181V", n° 210. et 
H> février ·t8ü5, n° :t'i-6. Par l'examen <le ces étals, on pourra se convaincre que 
les rachats ont été combinés en vue Je prévenir de brusques variations dans les 
cours, el afin de donner toute sécurité aux prêteurs. 

Indiquons sommairement le capital nominal de la dette qui, depuis l'origine 
des divers emprunts , a été amorti : 

4 p. 0/o de 185G . 
5 p. 0/o de 1838 . 
!.1-½ p. 0/o (conversion de ·18/t-l.t-) . 
lt-1/2 p. 0to (emprunt Je ·184/J.) 
li½ p. O/o ( conversion Je 1853) . 
l1-½ p. 0/o (conversion Je 1857 et emprunt 

de 1860 réunis) 

• 1'1· • 

. fr. 51,347,-149 78 
13,376,500 P 

11 ,/i-00,800 ,, 

·t ,887,-100 b 

17,iOtO00 n 

M-,908,800 , 

58,011,54-9 78 

ÎOTAL DB$ TITRES AMORTIS. fr. i i0,621J.,54-9 78 

Il restait donc à racheter , au 51 décembre -1864, des obligations au por~ 
teur et des inscriptions nominatives, représentant ensemble un capital de 
fr. 584,tM-ü,582 2.'2 c', savoir : 

Fr. ·12,296,000 1i en !t- p. 0,o. 
'23,566,000 » en 5 p. 010. 

' fr. G1.,0!)5,G8'2 22 en 1. 1i2 p. 010 (conversion de 184i). 
71,2ï0,500 "en l.1-1/2 p. Oio (emprunt de 181-!J.). 

3/19,08.1,,582 22~ ·lMi,'21/t-,~00 » en li,1/2 p.0/o(conversion de 1855). 
G7 ,!_1.91,-,900 ,, en /1- 1/2 p. 0,'o ( conversion de 1857 et 

emprunt de 1860 réunis). 

TOTAL fr. 58l1-,9Hj,58:2 22 

Taux et frais des rachats. 

La crise financière qui a sévi j 11sque vers la fin de l'année 186/J., el qui a pesé 
sur la plupart des valeurs cotées à la Bourse <le Bruxelles, n'a pas sensiblement 
affecté les fonds belges. 

Le 5 p. O/o, qui donne lieu à peu tic transactions clans le public, ne s'en est guère 
ressenti. Il a suffi <le l'action de l'amortissement pour maintenir les titres de cette 
dette à un cours relativement élevé. 

Le lt- p. 0/o a légèrement fléchi. Mais au taux actuel (96), il procure un revenu qui 
est mieux en rapport avec celui que donnent les autres fonds belges, en tenant 
compte du bénéfice que les détenteurs réaliseront, par la hausse qui doit nécessai 
rement se produire, sur le capital, à mesure qne l'on se rapprochera de l'époque où 
celle delle sera complètement éteinte. 

Quant aux divers 4 ½, la cause de leur faiblesse, pendant quelques mois de 
l'année, est expliquée à l'article: <c Bèalisations. , 

En résumé, le cours élevé des fonds nationaux en général témoigne de la con 
fiance que la Belgique a su inspirer en remplissant scrupuleusement ses obliga 
tions. 

2 
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Le tableau ci-après signale les écarts dans le prix des acquisitions faites en 1865 
et en 1864. 

- - - ·-- --- ,. -.- - 

COURS COURS 
des opérations eu t8U4, des opérntion, eu t~G;;. 

E,IPRUNTS ET DETTES. -----------=- --------· PIFféHKNCES. -7 Vlt>tfl-l~!°ll.'.)r.-.., 

Le vluJ JJ1,s. Le ptus etevc, Lr ,,iu!I- bJ,. I.e 11lui dl,(', 

1 

:-; p. "io . 80 :iO 80 ï:\ :-; 2:, 8:i . !-Pi !;O 0 ;\() 

4 J>,°lo' Hü ~5 07 50 1 :!5 !)lj :,o !)!/ " 0 50 

4 1/, I'· 010 , !JI! 10 100 " 1 \10 !)K (];, 100 " l :ia 

1 

Les frais supportées par le trésor, du chef des opérations d'amortissement dont 
il a été rendu compte, s'élèvent à la somme de fr. 21,562 50 c', savoir: 

Fr. 15,627 57 pour la commission allouée à MM. de Rothschild frères, 
par le contrat du '21 juin 1838, relatif à l'emprunt 
- 0/ 0 p. o. 

5,9311- 93 pour frais de courtage résultant des rachats effectués eu 
Belgique. 

ENSEMBLE. fr. 2'1,562 50 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. 

Cautionnements des comptables publics et des contribuables. 

NUMimAmE. 

Les modifications apportées par le Département des Travaux publics au taux des 
cautionnements des comptables et sous-comptables de l'administration des chemins 
de fer, postes et télégraphes, ont donné lieu à un mouvement considérable pendant 
l'année ,t8o4•, en nécessitant la substitution de nouvelles incriptions aux inscrip 
tions existantes. Bien que la recette soit restée inférieure à celle de '1863, le nombre 
de dépôts a dépassé de beaucoup celui des années précédentes. Voici les résultats 
pour -186/1, : 

Les versements se sont élevés à. 
Les remboursements à 

Il en résulte un excédant <le recette de. 
qui, avec le solde existan l au 1"' janvier 1864, soit 

. fr. ·l ,529,5/l,4 92 
1,187,783 68 

141,161 ~u 
15,927,288 -13 

porte le montant des cautionnements restant en dépôt I à. . fr. 14,069,049 57 

Celte somme se compose : 

1° De cautionnements inscrits au nombre de 4,769 pour . fr. 
2° De cautionnements non inscrits . 

13,557 ,9ï8 :n 
7H,Oï1 l) 
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FONDS PUBLICS. 

Les cautionnements en fonds publics , déposés chez les agents du caissier <le 
l'État par les redevables de droits de douanes et d'accises, représentaient, au 
51 décembre 1865 : 

lin capital de 
Le capital des fonds inscrits en t8ü4 s'élève à 

TOTAL. . fr. 
Celui des restitutions effectuées étant de 

il restait en dépôt au 1er janvier 1865. . fr. 

ENSEMBLE. 

Ancitn service. Nouveau service. 
- - 

50t ,000 ,. 56,000 » 

D 283,500 D 

---- 
501,000 D ~HJ,500 l> 

241,000 » 127,000 1) 

260,000 , 192,500 D 

-- - . fr. 4-52,500 p 

Consignations. 

Les consignations judiciaires et légales, faites dans les conditions déterminées 
par la loi du 28 nivôse an XIII, s'élevaient, à la date ùu 1er janvier :1864, 
a . . . . . fr. 6, 72!J..,i90 54 

Il a été confié à la caisse, pendant l'année 1864 . . . fr. 5,216,114 21 

ToT,\L. 

Les restitutions faites en 1864 étant de. 

Il restait en dépôt, au 1e, janvier 1865 . 

. fr. 9,940,904 75 

3,020,0i5 57 

. fr. ô,920,829 t8 

Depuis trois ans, le mouvement de la caisse des consignations ne varie guère, 
tant pour la recette que pour la dépense, 
En 18ô2, il y a eu 720 consignations, s'élevant à fr. 5,352,821- O'i es, et H80 

remboursements, au capital de fr. 5,487,229 61 es; 
En 1865, 791 consignations, montant à fr. 5,H 1,000 39 c•, el -1,270 rembour 

sements, au capital de fr-. 2,907,425 60 c•. 
Les payements d'intérêts n'ont pas non plus varié sensiblement pendant les 

trois dernières années : En 1862, il a été payé fr. 15ï ,836 75 es; en 18G5, 
fr. H 8,266 81 es; en 1864, fr. 140,971 29 c5. 

l.e prix de terrains expropriés pour cause d'utilité publique, figure pour une 
large part dans ces consignations. 

Cautumnnements des entrepreneurs, adjudicataires et agents commerciaux. 

Les agents de change et les courtiers de commerce sont soumis à l'obligation 
de fournir un cautionnement en numéraire; les entrepreneurs de travaux publics 
ont la faculté de le déposer soit en numéraire. soit en fonds publics nationaux ou , 
en obligations à 1P12 p. 0:0 de la Société du Crédit communal. 

3 
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Voici les résultats constatés en 1861-, tant pour le numéraire que pou1• le fonds 
publics. 

CAUTIONNEMENTS EN NUMÉlUll\E. 

Les cautionnements de celle nature se divisent en dépôts provisoires et en dépôts 
définitifs, suivant qu'ils sont fournis par <les soumissionnaires, ou par des adjudi 
cataires de travaux publics et pal' des agents commerciaux. 

Les dépôts prouisoires sont improductifs d'intérêts. 
Les dépôts définitifs sont assimilés aux consignations et portent intérêt à 5 p. 0/o 

ù partir du 60' jour qui suit le dépôt. 
J>ro,i~oi,e,- !Jélinilif,. 
- 

Solde au al décembre t8U5. . fr. 14'3.~0O 1• j ,6l1-0,557 4G 
Versements renseignés en t 864 1,875,-l25 l) 619,07~ l• 

TOTAL. . fr. 2,018,525 ~ 2,259,(>1'2 /1-6 
Hemhourscmenls effectués en 1864 1,754-,575 Il 568,0:H 25 

-·----- -- ~-- -- ·- _, __ --~ - 

En dépôt au t" janvier 1865 . fr. 265,7;50 Il 1,691,591 21 

CAUTIONi.'iEMENTS EN FONDS l'UDLICS. 

tes opérations relatives aux cautionnements en fonds publics, se divisent égale 
ment en deux parties; mais celle division n'est que transitoire; elle cessera avec 
la disparition des dépôts effectués antérieurement au t•r janvier 1863. 

Ces derniers dépôts, reçus pal' application de l'article 8 de l'arrêté royal du 
25 juin 1851, et qui étaient renseignés directement et sans contrôle par le caissier 
de l'Etat, constituent l'ancien service. 

Les cautionnements fournis pendant les années 1865 et 1864, en vertu de l'ar 
rêté royal du 2~déceml>re 1862, sont portés dans les écritures sous la désignation 
de: Nouveau service. Ils sont reçus pnr le caissier et renseignés en recette par les 
agcn ts du Trésor. 

Le tableau qui suit indique le mouvement de ces différents dépôts pendant 
l'année 1861-. 

NA.TOUE DES mtrOTS. 

OBUG,HIO~S IJ~ L'¼.TAT 

1 1 
;, :, J O' ' - O ~ O} a :. / • p. lo· à :! p. f 0• , a 4 p. , 0 

1 1 

IOBLIGATIO~S ----- à 4 '/t 
du q1 

;J .1 1/ p 01 rrédlt <:01'1• 
t O 1 ••••••••••. 

Total. 

,t.nclcn scrvlec. 

Capital nom. des litre, en dépôL au 31 déc. l ~ü;;. 
restitués en 1SIH . 

Cap. nom des utr, rest en Jé(lot au SI déc ll!t,,i 

fjaJ>:tal nom des litres en ùépûl au ôl déc 1803. 
rcçns en 186-i 

Tor u.. . fr. 

Capital nom. tics titres restitués en 1864. 

En dé1,ô1 au o1 décembre lllGi. . 

018,400 •. l 141,000 • G5,000 " 1:!,7ï4,500 ,, n 51808,!JOO " 
1641400 " l l 3û,OOO » G0,000 • 878,400 » » 1,238,800 " 

75~,ooo • j 5,ooo :- 
------ 

5,000 " l1SD&, 100 ,, . 2 GGO,IIJO " 

374,000 • 1141,000 • 81000 • !3,48S,l50 ,,
1
2,5281000 " G,5301150 • 

G\41000 • 476,000 ., 2()1000 » 
141018,100 » 31760/UO • 81007,800 » 

1_ 
0881000 n 0171000 n 571000 n 11.51G,25o •10,2ss,100 " 151440,050 n 

65:i,ooo • 4621000 n 28,000 • 13,500,300 • 2151 l,GOO • 7,150,000 • 
---- 
3:56,000 • 155,000 • 01000 n 14,00~1050 n J1777,100 n 8,~:37,050 " 

~.GG0,100 • 

fr. 10,!.14711 :30 ., 
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FONDS DE DÉPOT. 

Placements et réalisations. 

Le Gouvernemeut a été autorisé par diverses lois à émettre des bons du Trésor. 
Il n'a cependant pas jugé à propos d'en mettre en circulation. Seulement, après 
avoir pris l'avis de la commission de surveillance, il lui a paru utile, dans l'intérêt 
du Trésor, d'en opérer le placement à la caisse des dépôts et consigna lions. 

C'est dans ce but que la caisse a successivement réalisé des titres à 5, à /j. et à 
4 1/2 p. 0/o, pour un capital nominal de 9,210,550 francs, qui a produit net la 
somme de fr. 8,955,575 6ti c•, savoir : 

C3Jlilal nominal. Produit net. 
- - 

- o· . fr. 1,178,000 9ï6,5ït GO .) p. ,o. » 

li, p. 0/o. 535,000 J> fr20,740 ,. 
41/2 p. 0/o 7,lt-97,550 " 7, IJ-58,465 15 

ÎO'U.L. . fr. U,2i0,550 l) 8,955,575 65 

Une partie de celle somme a été réappliquèe n l'achat d'un capital de 580,000 
francs, titres 5 p. 0/o. 

L'autre partie, ainsi que l'excédant disponible au 51 décembre 1865, soit 
fr. 2,957,870 66 es, a été placée en Lons du Trésor, sauf une somme de 
fr. 752,076 59 es, qui est restée diponible sur les dernières ventes. 

Par suite de ces diverses opérations, le portefeuille de la caisse des dépôts se 
composait, au 1" janvier dernier, des valeurs ci-après: 

Capital nominal. 

Dette 21/2 p. 0.-0 • 

lt p. 0/o (bons du Trésor) 
Emprunt 5 p. 0;o. 

4 0' p. 10, 

4112 p. 0/o 

ENSEMBLE. 

. fr. 211,005 08 
10,65·1,000 
o,105,ooo )) 
2,888,000 " 
5,806,750 " 

. fr. 22,641,755 08 

5,275 12 
425,240 » 

93,150 u 

-115,520 li 

261,305 75 

900,488 87 

Fonds spécial. 

Le remploi en titres à 4 1,2 p. 0/o du produit de litres à 5 et 4 p. 0,o réalisés de 
18v6 à 1859, a donné à la caisse un excédant de revenu de fr. 7,125 6ü c', qu'elle 
a été autorisée à accumuler en vue de couvrir les pertes éventuelles qu'elle pourrait 
éprouver si elle devait revendre, dans les moments défavorables, des valeurs de 
son portefeuille au-dessous du prix d'acquisition. 
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Les revenus ainsi réservés depuis l'année l 856, s'élevaient, au 
31 décembre 18G5, à . . fr. 

Pendant l'année 18(H. il a été auribué à cc fonds . 
155,558 4t} 
15,178 16 

S01T ÉNSB&IBLE. . fr. U-6,7i G fJ 1 

Celle somme est représentée par des obligations de la dette belge 
à 41/2 p. 0/o, au capital nominal de 154,500 francs, ayant coûté Ir. 
et par un bon du Trésor à 4 p. 0to, au capital de 

Il reste à appliquer . 

15'5,271 59 
i 5,000 11 

/i,45 22 

TorAL ÉGAL. . fr. 146,ilü (il 

Indépendamment de celte rèserve , le bilan fait ressortir une plus value de 
fr. 577,9-JO 09 c\ qu'on obtient pa1· le rapprochement du prix d'achat des titres en 
portefeuille avec leur valeur , calculée au cours de la bourse du :i 1 · décembre -18(H. 

La situation de la caisse des dépôts et consignations est donc satisfaisante. 

Produit de l'emploi des fonds de ca11tionneme11ts et consupuüunis , et uuérêt« des 
fonds ile depôt. 

Conformément à l'article 1!~ <le la loi du 15 novembre l8't-Ï, la Caisse des dèpots 
et consignations a versé, en 18(H-, au profit du Bnôget des Voies et Moyens, une 
somme de . . fr. 722,072 97 l 

Mais le Trésor a payé : 
1° Pour intérêts, à 1, p. 0/o, des cautionnements des comptables 

et <le ceux des contribuables. . fr. 55v,ü59 !i.8 
2.° Pour intérêts, à 5 p. 0/o, du chef des caution- 

nemenls d'adjudicataires. etc. . Id, l!)ü 10 
5° Pour intérêts, également à 5 p. 0/o, <les consi- 

gnations de toute nature. f/~0,Uïï '29 
,57,83;:; OG 
- - -- ---~--- 

De sorte que, pour t 864-, l'excèdant de <lé pense est de . . fr. t 5,-160 08{ 

Depuis la réorganisation <lu service de la Caisse, eu 18Ml, c'est la première 
année que la dépense excède la recette; mais la différence n'est qu'apparente : elle 
provient principalement de ce que des titres à 41/2 p. Olo, donnant un revenu se 
mestriel. ont été remplacés par des bons du Trésor, dont les intérêts ne sont payés 
qu'une fois l'an. 

En effet, les intérêts courus des bons du Trésor, au 1"' novembre 18611-, époque 
à laquelle on eût versé les arrérages des rentes ti ½, s'élèvent à fr. 166.80!1-, somme 
supérieure de fr. 151,645 92 C9 à l'excédant de dépense qu'on vient de constater. 

A cet exposé des faits administratifs, j'ai l'honneur Messieurs, de joindre deux 
états qui complètent les explications sur les opérations de l'année écoulée, et qui 
donnent la situation détaillée de ta caisse d'amortissement et de celle des dépôts et 
consignations, au ter janvier 1865. 

Le Ministte des Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

Bruxelles, le 51 mars 186t:i. 
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OBSERVATlONS 

de la Commissio11 de surveillance de la Caisse d'amortissement, sur le ruppon 
annuel de M. le Ministre des Finances. 

La Commission, ayant pris connaissance, dans sa séance <lu 51 mars l 865, <lu 
rapport de M. le Minislre des Finances, se plaît à reconnaître que cc document 
présente, avec exactitude et d'une manière concise et mérhodique , la situation de 
la Caisse d'amortissement et de la Caisse des dépôts et consiguations à la date du 
pr janvier 1865, ainsi que les opérations effectuées pour le compte de ces caisses 
pendant l'année 1864. 

Elle croit donc pouvoir se borner à rendre compte de la manière dont elle s'est 
acquittée des obligations que la loi du Hi novembre 184 7 lui impose. 

1 ° La Commission a procédé, aux vérifications périodiques et semestrielles des 
valeurs acquises, d'une part, pour l'amortissement de la dette nationale, et, 
d'autre part, pour l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. Les 
écritures ont été reconnues en parfaite concordance avec les valeurs en caisse , en 
portefeuille, ou en cours de négociation; 
2° Les obligations au porteur et les inscriptions nominatives rachetées pour 

l'amortissement de la dette ont été anéanties publiquement, sous les dates respec 
t ives des t7 février. 21 mai, 15 juillet et 2!~ novembre t864, en présence d'un 
membre de la Commission, et en observant les formalités prescrites par la loi et 
l'arrêté d'exécution. Ces opérations ont été constatées par des procès-verbaux; 

5° La Commission, après avoir examiné les propositions suivantes qui lui 
avaient été soumises au nom de M. le Ministre <le Finances, a cru devoir, eu égard 
aux avantages qu'elles offraient, les accueillir par un vote favorable: il s'agissait pre 
'mièrement de remplacer par des bons du Trésor les obligations des diverses dettes, 
cédées en 1865 par la Caisse <les dépôts et consignations à la Caisse d'amortis 
sement; et en second lieu, de réaliser les obligations à 4 ½ p. 0/o appartenant ù 
la Caisse des dépôts et de les remplacer également par des bons <lu Trésor; 

4° Comme précédemment, et pour se conformer à ce que prescrit l'article !1,5 
de l'arrêté royal <lu 2 novembre 1848, la Commission a arrêté, à la date du 51 dé 
cembre 1864, les livres de la comptabilité générale de la Trésorerie. 

Enfin, elle a concouru, dans les limites de ses auributions , à l'exécution <le 
diverses mesures administratives qui ont eu pour but de faciliter le service de 
l'amortissement. 

Bruxelles, le 51 mars 1865. 
La Commission : 

Tu. FALLON, prc!sident. 
H. DE BROUCKERE, Minist1•e d'État. 
FORTAMPS. 
JAco. VERREYT. 
J.-D. T'KINT-VANDERKUN. 
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ANNEXES. 

ANNEXE N° -t. 

SITUATION GÉNÉRALE 

DE LA CAISSE D'AMORTISSEMENT, 
l'RÉSENTANT 

u RÈSUIÉ DES OPËRATIONS FAITJIS JUSOU' AU 31 DÉCEIBRR t 86~. 



I_N° 141.l 1 12 "\ ~ , 

FONDS D'AMORTISSEMl~NT, EMPLOI DE CES FONDS 

ET ENCAISSE DISPONIBLE. 

DÉSIGNATION. 

EMl~RUNTS ET DETTES. 

O• 4 p. t» 3 p. ~!. 
18ôG. 

-i 1/, (', .,. 
(cvb,nJ.:o,,) 

184t. 18-i4. 

4 1 •• p .• ,. 

IX53. 

.\ ,,. p .• ,. 
(C\1•1". Cl t"fUffUUI. 1 

de 1857 > ; 
ri l!'mp. dt t.NO 

►C'UIUJ.). 

Toi.al. 

Dotation, annuelles résultant clcs en 
t~Jf;cmcuts contractés par l'État 

Intérêts p1·od11it~ pendant l'année 
18li4, par les capitaux amortis 

üotations et intérêts iles années an 
térieures . 

F011DS D'AM0Jl1'ISSE1tIEI.YT. 

1 1 
see.ooo .. 1 r.84,ï48 • I !15-i,.j28 stj. 425/?SO • rss.cre 50 M0,010 •I ;;,sW,44~ 11~i: 

G7',•40 •I 1,00,,00, •1 1,m,0,0 74: 588,m • '"'•"' • w,1" "'i '•""•"1 ":: 
-----1-----1-----1 - . -· -- 1------1------r-------l, 

1 ~- 
078,240 »I 1,500.;11 ·1 2,ss2,:;;;5 oG, 1,012,015 • 1,2ss/w2 50 420,m,4 50 1,02s,2r.4 ooli 

15,401,i80 •J24,Wl,005 35l2!>,fl82,!'il!) os 12,ô:!0,405 23 10,515,4-10 ;5 1,672,05!1 ·,03,351,tll; 01;: 

1 

r 
'· !· 

1 

\ Sotties actifs 
Encaisse,. } 

, Solde passif. 

1 

,125,ss2,1,20 ss1s1,41-i,85-1 c;oi13,:;,H,-i20 2:; 11,1or,,ï-t2 25 2,oos,11;; 501

1

100,07-1,:;11 •• \ 

1 . 1 
' . . 1 

! 

Cnùt <I(;, rachats effectués pour le 
compte ,le la Caisse, pendant l'an 
née lllli4. 

t:mH des rachats effectués antérieu 
rernent 

___,..,~----~•! ------11 

EMPLOI ET ENCAISSE. 

1 

'1-1,57> GO G,087,040 2'11 UïS,058 U5 1,742,607 0ï l,1!70,150 00 !IGo,;;;o 34 1,013,08G 411 

24,078,010 04 28,41 o, 145 -i2 11,ll15,145 08 15,462,286 83 10,2J5,U27 -15 1 ,578,1184 02 01 ,GO 1,407 82 

l 1 

Hi,4/401=345 48!2:i,821,GIG 11 30,3/i(),2()5 5 l 12,1175,524 -12 11,22!.l,013 91 l ,S03,551l G2 :::.fü,35-1 J 
. ! 61,00i 22 1,025,55!) 1 !1- 41i5,805 !Il 567 ,ï:!8 :5i 205,154 811· 

" ~ 2 ,))25,01(; !15 
325 48 ,> . ,. " 

1 
1 ·----------· 

16,440,0:W 1-:r sss G'>O -- 51,414,854 6!) lii,341,H0 23 11,700,742 25 2,008,711> 50 100,074,571 ,, • 1 a, -, - il;) 

1 
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CAPITAL NOMINAL DES. TITRES HACHET8S ET BRULES PUBLIQUEMENT, 
OU l•'HAPPÉS DU TlMllRI!: u'A-alORTISSEMENT. 

DÉSIGNATION. 

l•;.Ul'RU:NTS ET DETTES. 

4 p. 0.'o 

183(>. 

··- - -- 
1 

1 

4 1!1 I'· ~/o ;5 p. o, 

1 
4 .,. p. "l, 4 '/, I'· "t, 41/jp010 0 (<:un"~ C'I «:mJ)rum 
(1.ou~·crs1u11) (emprunt} de 1857, 

1858. 

1 
1844 18-14 185:S. tl C"IIIJI <le 18(.0 

1 
rt-•lllh). 

Total. 

Titres rachetés ptllll"' l'année l 8fi.i 

'. Tilt-es rachetés antériem-crneut . 

i Titres brûlés . 
! 
Titres frappés du timbre : Ractin« 

i pour l'amortusemeut. 
i 

l' Des titres émis 

:!• Des titres arnor-tis 

li 3° Des titres à amortir. 

011~,000 • \ 2,102,000 »\ 1 ,üM,000 • 

11;,112,000 ,. \31,soü,soo , \ :w,;;so, 140 781 H,424,rioo • po,:ws,soo • I 1 ,575,too •. poa,~.1-2,:s-1!J if-- 

---------1------1--------1------1--- -- - 1--···-- __ , _ 

Jï,70-1,000 +54,008,800 ,,\31,547,14\l 78\15,57ü,500 »IJl,400,800 »! 1,887,100 o(IIO,G24/;4!J ïX 

-----1-------1-----1----- -----1-----1----- 

11,'.loo,000 •\34,oo,i,soo »j31,105,14~J 78j15,'551,50o ,,111,:s20,soo •I 1,811,100 .pos,c,,!!1,::;.1iu i8 

:i04,000 • !104,000 , 

17,704,000 "\iH,008/100 

J :,2,000 • 

, ,_ -,------- 

O:î2,000 "1 1,00ï ,ooo 

4\000 » 

"'iiÏl,347,l•iü 7811:'5,:57ü,500 
la) (b) 

so,ooo " 

31:.!,000 »j 7,3:52,00IJ , 

l 0,000 • I 1,Gor,,000 

-----1-----1·--- -- 

»111,400,800 ., 1,8l!7,100 
(<1) (a) 

-------·· 

., 1 ·1 J0,6'.l\54U 1b 
(ci 

É1'A'l' COMPAllATIF 

de la delle dotée d'un amortissement et de la portion de cette delle amortie au J / décembre ·186,L ,r 

CAPITAL NOMINAL. 

;rn,000,000 »j 58/174,soo »j05,412,832 ·I 81,Œ:iG,ooo ,,jt57,fil:.i,30o "I G0,~82,000 .,J/401.,,,10,!15:! 

12,'l!JG,OOO » \ 23,5GG,OOO "\ii4,0!J::i,082 :l2\ il ,:Zi!J,500 

17,704,000 ,, \ 54,!J08,800 » j3 J ,:;4;, 110 78\ n,1ï6,500 "1 11,400,800 • 1 1,887,100 ·· 11 IO,li24,3,l!J if- 
i 

l 4ü,:! 141.,IJO "1 
1 

(n) Le capital nominal des titres rachetes a va nt la convers.on en 4 •te I'· O.u des emprunts l, p. 010 de 181\1, 1832, 18-i0. 
1842, lfa8 cl 1~~2, y compris celui qui a été racheté avec la roserv e de fr. ~,tJ8;;,7ïG 21 c• (art.:; <le la loi du 
1er décembre 1852), s'clcvait i, . fr. 

lb) Ln réduction de la dette flouame . au moyen <lu fonds d'amortissement de cet emprunt (loi du 22 mars 18H, art. 2, 
§ :5) a éte de 

(r) Cc qui, avec la somme ci-dessus de 
493,826 6ï 

1 IO,G:H,M!I rs 

porte le capital amorti à ln somme totale de . fr. !45,H0,2!)0 41 

Bruxelles, le 30 mars 1865. 

Le Directeur général de la Trésorerie et tlc lu Delle pubtique . 
agent comptable de la Caisse cl' amortissement. 

S. :'Il EllCIER. 
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SITUATION DE LA CAISSE DES DÉPOTS ET 

ACTIF. 

Trésor publie S t.: co111·:111l 

S/C .l'avance-. 

. fr. :!2,G:.1,01)!! ïli 

'22,l(',l),018 ut 

------- 51:,,051 72 

C~i,,icr ,k l'E1al S/C cou1·;1111. 

S/C ,le cautionnements c11 fonds publics 

. fr. 

l)i1cr, 

1111111:ct ,le la llcllc publique. - l111frèts li<1uiilé, 1·c,1a11t il paJ<:r 

Caisse d'amortissement 

1ï9,:5i7 10 

l l,Gù:;,400 " 

13G ;;G 

1,502 82 

:,77,030 " 

Fonds nationaux représentant lr-s capitaux ile cautionnements et de consignauons 

Fr. 5l0fi,7:i0 " cap. nom.,Ir.titresà41.'i°!o, val. au co111·I ilujour(D!l.!.15) 5,771,038 54 et acq. pour 5,û(i0,285 13 

:!11,00;i 0ll 

1,10:,,000 " 

~,il!\8,1)00 " 

10,r;:;1,noo bons ilu t1·é,or 

Fonds nationaux ,k la réserve . 

Fr. 1:,-l,:i00 cap nom. ,le titre, ii \ 1 ,°/0, 1·:1I. au cn111·, du jo11r (00.05) l 55,G!J5 G8 cl acquis pour J:j:51271 ;';\) 

1 :;,O00 , hons du l1 ésor. 

'2'/i°lo, 
;:; ·1., 
-1 "i. 1 

(:i8.00) 124,157 71 

(80.50) 2,407,025 48 

(06) '.!,760/07 52 

10,631,000 ,, 

Fr. 21,705,820 25 

15,000 ., 

Fr. 146,605 68 

118,162 l)(j 

:.l,44-i,-181 :5!) 

2,562,-11:'5 !)7 

1O,û31 ,000 n 

1;;,000 

21,4 lG,541 45 

146,271 5!.) 

f,- o4,1V0,110 81 
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CONSIGNATIONS, AU 5i Dl!:CEMBRE -1864. 

PASSIF. 

, • • . • \ 1 ~scr'.ls .. 
t.:~u!1cnn:emc11t, en uumrratre de comptables et de contribuables. ) Non •:1sc~1:s 

l Sans mtérèts 

,. . . . 1 { Iuscrits . •.. auuonnements en numeraire I c~ 1:n1repre11cur,, ar,cnts cornmer- 
csaux. ;';on inscrits 

Con,i1:nahr111s de toute nature . 

. fr. 1 :S,3:!li,801) 41) 

711,0ïJ ,. 

31,1GB t:18 

·--- 14,0ù9,04!i 3ï 

l ,û5018GV 35 

40,721 ss 

·J,(i!ll,5!il 21 

. fr. û,020,82!/ 18 

Mandats émis p<J111· témbourscmcot Je; cautionnements de comptables, restant à payer. 2,uoo " 

Cautionnements en fonds publies 
~ Contribuables , ancien service. fr. 21}0,000 ,, 

? Entrepreneurs , -- 2,060,100 ,, 

2,920,100 " 

Cautionnements en fonds publics el cautionnements provisoires en 
numéraire. 

Contribnahles , i101weau service l!l21500 • 

Entrepreneurs - 8,550,800 • 

r.Iantlats pour intérêts de cautionnements 3 °_10 restant ;, payer. 

Bu,lrret des Voies cl i\loycns 

Fonds spécial. (Itéscrve.) . 

8,745,500 0 

1,502 82 

5,421 65 

146,716 61 

Fr. 54,409,110 84 

Dressé par le Directeur général de la Trésorerie et de la Dette publique, 
agenl comptable de la Caisse des dcpôts et consignations, 

S. MERCIER. 

Bruxelles , le 30 mars -1865. 


